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L ’an mil hait cent quatre-vingt-trois, le Vendredi vingt-sept A vril, à 

huit heures et demie du soir , le Conseil municipal de L i l le , dûment 

convoqué et autorisé , s’est réuni en séance extraordinaire à l’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . GÉRY LEGRAND , M aire.

Secrétaire : M. Eugène DEBIÈVRE

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g io  , Ba s q u i n , B o n d u e l , B o u c h é e , B u c q ü e t , C a n n is s ié , 

C a r r o n  , C h a r l e s  , C r e p y  , D e s c h a m p s  , D o d a n t h u n  , G a v e l l e  , G r a n d e l  , 

M a n o u r y  , M a r s il l o n  , M a r t in  , P e e r t  , R ig a u t  , R o c h a r t  , R o u s s e l  ,

VlOLLETTE et WERQUIN.

Absents :

M M . C a r t o n , Da l b e r t a n s o n , J .-B . D e s b o n n e t , Ed. D e s b o n n e t s , F a u c h e r , 

GlARD , MERCIER , MEUREIN et PAMELARD , qui s’excusent de ne pouvoir assister à 

la  séance.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté sans observation.

A van t d ’aborder l’ordre du jo u r M . le M a ir e  dem ande un tour de 

faveu r pou r l ’exam en de quelques affaires urgentes qu ’il présente com m e 

suit :

Police

Marché des effets 
d'habillement 

d'équipement et 
de chaussures

M e s s ie u r s  ,

Les fournitures, par voie d’adjudication , des effets d’habillement , d’équipement et de la 

chaussure , destinés à la police , n’ayant donné que des mécomptes pour la Ville , l’Admi

nistration , aidée du concours si compétent de M. BOUCHÉE, traite de gré à gré depuis 

quelques années, avec des fournisseurs dont elle a pu apprécier la probité.

D’accord avec notre honorable collègue , nous venons vous proposer d’autoriser l’Admi

nistration à continuer ce mode de marché pour l’année 1883 et les deux suivantes :



\

M. BOUCHÉE. — Je  suis partisan  , en principe , des adjudications , mais le tem ps ne 

nous perm et pas d ’avoir recours à ce m ode de m arché. Il im porte que la police de Lille soit 

vêtue convenablem ent pou r les fêtes des 3 et 4 Ju in .

L e  C o n s e il  

Adopte les conclusions posées par l’Administration.
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M . le M a i r e  présente le rapport su ivant :

M e s s i e u r s ,

Dans votre séance du 4 Août 1882 , vous avez adopté les conclusions d’un remarquable 

rapport de M. FAUCHER et un amendement de M. GRANDEL , nous autorisant à pour

suivre auprès de l'Administration supérieure l’approbation des projets de construction d’un 

second lycée et l’octroi par l’Etat d’une subvention de 1,426,000 fr. ainsi que d’un prêt de 

pareille somme sur la Caisse des écoles.

Nous sommes heureux de vous annoncer que nos démarches viennent d’être couronnées 

de succès. L 'Etat a fixé la dépense à 4,900,000 fr. et intervient pour moitié, soit 2,450,000 fr. 

Il nous fera de plus le prêt de l’autre moitié sur la Caisse des écoles, à la charge du budget 

municipal.

L ’amortissement de cet emprunt de 2,450,000 fr. donnera lieu au paiement d’une annuité 

de 100,000 fr. pendant trente ans , à raison de 4 pour cent (loi du 3 Juillet 1880, article i 3).

Nous vous proposons d’accepter d’urgence le bénéfice de cette décision qui correspond aux 

désirs par vous exprimés , et d’assurer les voies et moyens de l’amortissement en y  affectant 

jusqu’à due concurrence l’emprunt de 24,000,000 f. Pendant les huit premières années, le service 

de cet amortissement sera effectué sur les fonds de l’emprunt ; dès qu’il sera réalisé , c’est-à- 

dire dans huit ans, une somme correspondante à celle restant à servir pour assurer l ’amor

tissement de l’emprunt scolaire sera prélevée sur son produit et versée à la Caisse des dépôts 

et consignations.
#

M. RlGAUT, Adjoint délégué pour l’instruction publique. — Le Conseil voudra bien 

remarquer que le vote, qui lui est réclamé , a une extrême urgence. Les demandes de sub

ventions sont très-nombreuses au Ministère. Beaucoup de villes sont intéressées à prendre 

rang dans la répartition. Pour notre compte , nous attendons une solution depuis trois ans.

Enseignement
secondaire

Création 
d’un second Lycée
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Nous l’obtenons enfin aujourd’hu i, mais à la condition que le Conseil confirmera le vote qu’il 

a émis lors de la lecture du rapport de l ’honorable M. FAUCHER. A cette époque il a été 

entendu que la Ville participerait pour moitié dans la dépense et que l’on demanderait à l’Etat 

l’autre moitié. Voici ce que nous écrit M. le Ministre de l ’instruction publique.

Paris , le 24 Avril 1883.

Monsieur l e  Ma i r e  ,

J’ai l’honneur de vous confirmer ce qui a été convenu entre nous lors de votre récente visite au M inistère, 

relativement à la construction d ’un deuxième lycée dans votre Ville.

L’Etat prendra à  sa charge la moitié de la dépense évaluée à 4,900,000 fr ., savoir :

900,000 fr. pour acquisition de terra in  ;

4,000,000 fr. pour frais de construction ;

La Ville devra donc acquitter l'au tre  moitié.

11 est bien entendu que l’internat sera conservé dans le lycée actuel et qu’il sera aménagé dans le nouvel 

établissement en vue d’un  nom bre d ’élèves plus restrein t que celui prévu dans les projets qui m ’ont été 

soumis jusqu’ici.

Lorsque les voies et m oyens d’exécution auront été assurés , et que le Conseil municipal aura  voté les 

ressources nécessaires pour faire face à la part qui incombe à la Ville dans la dépense , je  provoquerai le 

décret autorisant la création d'un second lycée à Lille.

Vous voudrez bien me transm ettre le plus prom ptem ent possible la délibération prise par le Conseil 

m unicipal.

Recevez, Monsieur le Maire , l’assurance de ma considération très-distinguée.

Pour le M inistre, Président du Conseil, et par autorisation :

Le Conseiller d’E ta t , Directeur de l'Enseignement secondaire ,

ZEV O R T .

M. le Directeur de l’Enseignement secondaire, que j ’ai vu récemment à Paris , ajoute 

M. l’Adjoint , m’a dit : Hâtez-vous , les demandes sont nombreuses ; je sais combien est 

urgente la création de votre nouveau lycée , je vous promets de ne pas perdre une minute 

pour faire décréter cette création aussitôt que vous aurez rempli les iormalités nécessaires.

M . le MAIRE. — Nous sommes unanimes pour reconnaître que nous n'avons pas une 

minute à perdre. J ’invite le Conseil à confirmer son premier vote.

M. B asQUIN. —  La question de remboursement des 2,450,000 fr. à l’Etat demande à être 

examinée par le Conseil. Huit jours ne feront rien à l ’affaire. Quand nous voyons la Chambre 

des Députés ajourner ses décisions pour des questions autrement urgentes que celle-ci, la 

conversion par exemple , nous pouvons , il me semble , attendre quelques jours avant de 

nous prononcer.
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M. Ba s q ü IN. — Il est évident que le second lycée a été voté par le Conseil ; mais c’est 

la manière de rembourser la somme de 2 millions qui a amené la Commission des finances à 

faire quelques observations.

M. R l G A U T ,  Adjoint délégué pour l’instruction publique.-— Il a été entendu avec le 

Ministère qu’on demanderait au Conseil de ratifier d’urgence le vote qu’il a émis à ce sujet. 

Lorsqu’il a été question de l’emprunt de 24 millions, les dépenses relatives à la construction 

de bâtiments scolaires ont été prévues. C ’est ainsi que 3 ,200,000 fr. ont été inscrits pour le 

second lycée et 4 à 5 millions pour les écoles primaires. Nous ne faisons en cette circons

tance, que nous conformer aux vœux du Conseil. Cette question a été mûrement étudiée. 

Je  ne vois pas qu’elle exige.un nouvel examen. Le Ministre attend notre vote pour provoquer 

la signature du décret. Si vous remettez l’aifaire , nous courrons risque de nous trouver 

en présence d’un autre ministère. Sous l’Administration de M. FONCIN , nous avons été 

sur le point d’aboutir. M. FONCIN a disparu du Ministère et nous attendons encore. L ’idée 

de la création d’un second lycée remonte à trois ans au moins. M . Jules FERRY, lors 

de son voyage à L ille , a visité le terrain destiné à cette construction, et en a approuvé le 

choix. Depuis ce moment, cette question a été étudiée à tous les points de vue; le côté 

financier n’a pas été négligé , une nouvelle étude n’apporterait au débat aucun élément 

nouveau et nous serions exposés à manquer de nouveau une occasion d’aboutir.

M . le M a ir e  met au x  v o ix  les propositions de l’A dm in istration . 

Elles sont adoptées. 

En conséquence , 

L e  Co n s e il  

Déclare accepter avec reconnaissance la combinaison arrêtée par M. le 

Ministre de l’ Instruction publique et des Beaux-Arts pour la construction 

d’un second lycée, dont la dépense estimée 4,900,000 fr., sera supportée par 

moitié par l’Etat et la ville de Lille ; 

Il accepte avec non moins d’empressement le prêt par l’Etat de la part 

à la charge de la Ville , soit 2,450,000 francs ;

M. le MAIRE. — La question n’est pas nouvelle.
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Bataillons
scolaires

Organisation

Et il affecte , jusqua due concurrence , à l’amortissement de ce p rê t, à 

raison de 4 pour cent en trente ans, le produit de l’emprunt de 24,000,000 fr. 

soumis en ce moment à la haute sanction des Chambres.

M. le M a ir e  fait l’exposé suivant :

M e s s ie u r s  ,

Dans votre séance du 3 Novembre dernier , vous avez décidé la création d’un Bataillon 

scolaire et voté à cette effet une somme de u , 5oo francs.

La Commission chargée de cette organisation , a constaté que y 5o élèves admis aux cours 

établis dans nos gymnases municipaux , étaient aptes à recevoir immédiatement l’instruction 

militaire. Elle a de plus pensé qu’un aussi grand nombre d’enfants justifiait pleinement la 

formation de deux Bataillons qui furent créés par arrêté préfectoral du 17 Novembre.

Cette Commission a également étudié avec le plus grand soin la question d’armement et 

d’habillement.

Parmi les nombreuses armes qui lui ont été soumises, elle a choisi le type présenté par 

M. GRONIER , de Lille , qui joint à une solidité incontestable , l’avantage de ne coûter que 

i2fr. 5o au lieu de 16 fr. demandés par les autres maisons.

Pour l’habillement, la Commission, désireuse de donner aux enfants de nos écoles une 

tenue solide et convenable , a choisi des vareuses, des pantalons et des képis en drap, d’un 

prix de revient un peu plus élevé que les modèles en toile adoptés d’abord , mais d’une durée 

incontestablement plus grande. D’ailleurs quelques pères de famille ayant manifesté le désir 

de faire eux-mêmes les frais d’acquisition de l’habillement, il était juste de leur permettre 

d’acheter des vêtements pouvant encore servir à leurs enfants après qu’ils auront quitté le 

Bataillon.

Le grand nombre des enfants aptes à être incorporés dans les Bataillons scolaires , nous 

entraînera forcément à une dépense plus considérable que celle prévue primitivement ; de 

plus, il est indispensable de faire l ’acquisition de tambours et de clairons , et de rétribuer et 

habiller les instructeurs , ce qui augmentera encore les frais de création.

En résumé, les frais d’organisation définitive de nos deux Bataillons présentent les chiffres 1 

suivants :
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780 fusils à 12 fr. 5o ........................................................................................  9.750 fr.

Achat de clairons , tambours , cuissières et banderolles.........................  928

Matrices pour plaques de ceinture et ceinturons......................................  725

Habillement de 540 élèves, à 25 f r a n c s ............................................................i 3 . 5oo

Indemnités aux instructeurs et entretien des a rm e s ..............................  2.5oo

Habillement des instructeurs et équipement............................................  1.000

Imprimés divers , théories , etc...................................................................  200

Im p révu ...........................................................................................................  897

Total. . . 29.5oofr.

Crédit voté précédemment. . . n . 500

Dépense nouvelle. . . 18.000 fr.

Il importe de remarquer que cette somme de 2g,5oo fr. s’applique à l’organisation des 

Bataillons pour les 4/5 de son importance.

Nous avons effectué en 1882 une économie de 42,456 fr. 3 i sur le budget de l’instruction 

primaire.

Nous vous proposons d’employer ce reliquat jusqu’à concurrence de 18,000 fr. à emplir 

et à compléter l’organisation de nos Bataillons scolaires.

M. GRANDEL tient à constater que c’est la troisième question que l’on discute et qui ne 

figure pas à l’ordre du jour. Il s’est abstenu sur les deux questions précédentes. Il s’abstiendra 

également sur celle-ci. Il demande que son observation figure au procès-verbal.

M . le MAIRE. — Je crois devoir faire observer à M . GRANDEL que j ’ai eu l’honneur de 

demander au Conseil de vouloir bien accorder un tour de faveur pour quelques rapports. 

Or, le Conseil étant absolument maître de son ordre du jour, la procédure qu’il a adoptée, 

est absolument régulière.

M. BAGGIO. — Je  n’ai pas l’intention de combattre la demande qui nous est faite ; seule

ment je désirerais provoquer quelques explications de la part de M. R lG A U T  , au sujet d u  

rapport de la Commission chargée de l'organisation du Bataillon scolaire. Cette Commission 

avait conclu à la création d’un Bataillon et on en forme deux. Elle s’était prononcée égale

ment sur l’équipement et l’armement. Or, j ’apprends aujourd’hui qu’une Commission formée 

par l’Administration et qu’une autre Commission , dont j ’ignorais absolument l’existence , 

ont fait choix d’un armement et d'un équipement nouveaux.

M. RlGAUT, Adjoint délégué pour l’instruction publique. — Voici ce qui s’est passé. Une
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Commission spéciale s’est occupée d’abord de la question et a proposé certaines décisions. 

Puis l'Etat est intervenu et le travail de la Commission municipale a été détruit par la 

Commission militaire.

M. B AGGIO. — C ’est très-fâcheux.

M. R lG A U T  , Adjoint délégué pour l’instruction publique. — Le seul changement un peu 

coûteux qui ait été apporté consiste, d’ailleurs dans la transformation des vêtements de toile 

en vêtements de drap. On a reconnu que les vêtements de toile étaient moins hygiéniques. 

Beaucoup de familles préfèrent le vêtement de drap. Toutes celles qui ont une certaine 

aisance , l’ont acheté déjà. Par suite de cette circonstance, il s’est produit ce fait , c’est que 

dans nos Bataillons scolaires les enfants se trouvent divisés en deux catégories : les uns, 

appartenant à des familles plus aisées, sont habillés ; les fils d’ouvriers ne le sont pas. Il ne 

faut pas que cette situation se prolonge davantage. Il est indispensable que nous procurions 

aux enfants pauvres les vêtements qui leur manquent. C ’est pourquoi nous demandons d’ur

gence un crédit. Nous espérons bien , lors de la fête du 14 Ju ille t, vous montrer nos Ba

taillons scolaires. Si nous n’agissons pas immédiatement nous serons devancés par nos 

adversaires. Les congréganistes s’occupent activement, dit-on , d’une organisation similaire 

à la nôtre. Nous verrons des Bataillons scolaires de zouaves pontificaux.

M. BAGGIO. — Je dois avouer que les explications de M. R lG A U T  ne peuvent en aucune 

façon me satisfaire. M. l’Adjoint dit qu’il importe d’habiller tous les élèves qui font partie des 

Bataillons scolaires. Je  suis d’accord avec lui sur ce point. J ’ai rappelé tout-à-l'heure au 

Conseil qu’un vêtement avait été choisi par une Commission spéciale , M. R lG A U T  m’a 

répondu en me citant un décret qui existait déjà lorsque le rapport de la Commission a été 

déposé. Par conséquent , rien n’empêchait de suivre les conclusions de la Commission spé

ciale , tout au moins en ce qui concerne l’équipement. Il a plu à l’Administration de remanier 

complètement et l’équipement et l’armement des Bataillons scolaires ; c’est là , je le répète , 

une chose extrêmement fâcheuse. J ’ai été l ’adversaire des Bataillons scolaires. Le Conseil a 

adopté le principe. Je suis toujours respectueux de ses décisions et je me garderai bien d’aller 

à l’encontre. Mais il me semble que les Bataillons scolaires pourraient fonctionner à meilleur 

marché. Si nous continuons dans cette voie , nous finirons par avoir une armée qui nous 

coûtera très-cher.

M. G âV ELLE .—  M. BAGGIO accuse l’Administration d’avoir supprimé l’œuvre de la 

Commission. Il commet là une erreur. Une Commission a été créée en vertu du décret du 

6 Juin 1882. Cette Commission était libre de ratifier les décisions du Conseil municipal ou 

de les annuler. Elle a demandé un habillement nouveau. Il faut bien reconnaître que cet

— 438 —
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habillement n'est pas si onéreux que le pense M. BAGGIO. Qu’est-ce qui a fait que le crédit 

a été outrepassé ? Vous savez qu’un effectif de 200 élèves suffit pour former un Bataillon. Or, 

il s'est présenté 800 élèves pouvant être incorporés. On a donc dû former deux Bataillons. 

De là une augmentation de dépense. D’un autre côté , il a fallu rémunérer les instructeurs afin 

de leur permettre de perdre une demi-journée le Jeudi et le Dimanche. En ce qui con

cerne l ’armement , il y  a eu aussi quelques mécomptes. Le fusil qui avait été choisi, était 

défectueux en ce sens qu’il ne se démontait pas ; on a été obligée de le modifier.

Quand le Conseil municipal a décidé qu’il y aurait des Bataillons scolaires à L ille , il a fait 

une bonne chose. Ces Bataillons constitueront plus tard la véritable base de la réorganisation 

de l’armée. Je  ne doute pas que le Conseil, qui a voté le principe, veuille donner à la Munici

palité la possibilité de l ’appliquer. A Paris, on a procédé de la même façon. Un certain 

nombre d'élèves ont été habillés grâce à l'initiative des habitants ; la Ville a voté des fonds 

pour ceux qui ne l ’étaient pas, et elle a décidé que les vêtements seraient la propriété des 

enfants.

M. CHARLES. —  M . l’Adjoint R jg a UT vient de nous apprendre qu’à côté des Bataillons 

scolaires , créés pour la défense du territoire de la République , il se formait des Bataillons 

de zouaves pontificaux. Il est déplorable de voir que nos adversaires créent des Bataillons,

. qui n’ont pas d’autre but que de combattre la République, et surtout d'aller porter la guerre 

sur un territoire étranger. Pour ces motifs, je voterai le crédit demandé.

M. CREPY. — A-t-on le droit de constituer des Bataillons de zouaves pontificaux ? Il 

conviendrait d’empêcher par tous les moyens possibles la constitution d’éléments de guerre 

civile pour l’avenir.

M. l ’Adjoint RlGAUT. — C ’est au Gouvernement à statuer. Le Conseil municipal n’a pas 

à s’occuper de cette question.

M. CREPY.— L ’Administration municipale a du moins le devoir de signaler le fait à l’ au

torité supérieure.

M. CHARLES se joint à M. CREPY pour demander que l’Administration municipale veuille 

bien informer le Gouvernement de la création de ces Bataillons de zouaves.

Sous le bénéfice de ces observations, le crédit de 18,000 fr. demandé 

par l’Administration , mis aux voix, est adopté.

(M. GRANDEL s’abstient).

62
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Bataillon 
des Sapeurs- 

Pompiers

Habillement 
des musiciens

M e s s i e u r s ,

Pendant la discussion de la question de réorganisation du Bataillon des sapeurs-pompiers, 

plusieurs membres du Conseil municipal ont manifesté le désir de voir renouveler l’habille

ment de la musique de ce Corps, surtout à l’approche de notre grande fête musicale du mois 

de Juin prochain , où il importe que nous ayons une musique pour recevoir les Sociétés 

étrangères.

Cet habillement nécessite une dépense de 9,959 fr. 75 ; mais le rabais de l’adjudication qui 

vient d’avoir lieu pour la fourniture de l’équipement et du matériel du Bataillon , s’élève à 

6,861 fr. 68 , ce qui en réalité réduit cette nouvelle dépense à 3,098 fr. 07.

Dans ces conditions , nous vous proposons , Messieurs , de voter le crédit nécessaire à 

l’habillement de la musique du corps des Sapeurs-pompiers.

M. CARRON. —  J ’ai eu l'honneur de déposer, il y a quelque temps déjà , une proposition 

tendant à la création d’une musique municipale. J ’ai prié M. le Maire de faire figurer cette 

proposition à l ’ordre du jour. Il me semble que le moment est tout-à-fait opportun. Vous 

n’ignorez pas , Messieurs, que par suite de la création d’un corps caserné, la musique des 

Pompiers est appelée à disparaître dans dix ans au plus. Les Pompiers ne doivent plus avoir 

de musique. Nous voulons créer, sur des bases plus larges , une musique municipale , digne 

de la ville de Lille. Je  suis loin de dire que la musique des Pompiers ne renferme pas tous 

les talents voulus ; mais si nous voulons avoir une musique réellement municipale , nous 

devons la former en dehors de celles que nous possédons. Si la question d’habillement avait 

été mise à l’ordre du jour, j ’aurais apporté tous les documents nécessaires pour la combattre. 

Je  demande la remise , afin de pouvoir discuter utilement.

M . le MAIRE. — La question est beaucoup plus simple que ne paraît le supposer M . 

CARRON. Le principe d’une musique municipale est absolument réservé. L'habillement que 

nous demandons, pourra devenir le type de l’uniforme de la musique municipale et être 

ainsi utilisé. Un besoin impérieux surgit pour l’Administration, c’est de mettre la musique 

en mesure de recevoir dignement les musiques étrangères, qui viendront prendre part à nos 

fêtes des 3 et 4 Juin. Je  regrette de n’avoir pu mettre encore à l’ordre du jour la proposition 

de l’honorable M. CARRON , mais serait-il prudent , à la veille d’une grande fête , de sou

lever une pareille question , et de jeter le trouble dans les deux excellentes musiques dont la 

Ville s’honore ? Je  ne le pense pas. Lors de l ’adjudication, qui vient d’avoir lieu pour la four

M .  le  M a i r e  f a i t  le  r a p p o r t  s u i v a n t  :
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niture de l’équipement du Corps des Sapeurs-Pompiers, un rabais considérable a été consenti. 

Il nous permettra , ou peu s’en faut , de faire face à la dépense d habillement de la musique. 

C ’est une bonne occasion qui nous est offerte , en même temps qu une nécessité.

M. G AVELLE. — Il faut commencer par conserver ce que l’on a. (Assentiment).

M. D O D A N TH U N .— Il sera bien difficile d’utiliser l’habillement des Pompiers pour la 

musique municipale.

Sous le bénéfice de ces observations , les propositions de l’Administration 

sont mises aux voix et adoptées. 

Le crédit de 9,959 fr. 75 c est conséquemment voté.

M . R o u s s e l  présente le rapport su ivan t :

M e s s i e u r s ,

Dans votre séance du 23 Septembre dernier, vous avez renvoyé a 1 examen de la Commis

sion des travaux , l’étude de la question relative à la conservation et au dégagement de la porte 

de Paris.
Votre Commision s’est livrée à un sérieux examen et vous propose de repousser l’idée de 

déplacer la porte de P aris, pour les trois motifs suivants :

Le premier repose sur ce principe , qu’un monument historique n’a de valeur (au point 

de vue de l’histoire) qu’à la condition d’être conservé à l’endroit même où il a été édifié.

Le deuxième , c’est que la porte de Paris constitue actuellement une gêne pour la circula

tion, et on s’expliquerait difficilement pourquoi on adopterait le parti de créer ailleurs un 

nouvel embarras ; il est , selon nous , plus pratique d’élargir la superficie actuellement 

affectée à la place , considérant surtout qu’aucune construction n’a été élevée au pourtour de 

cette place.
Le troisième motif démontre que la somme considérable qu’on affecterait à la démolition 

et à la reconstruction de la porte de Paris, pourrait être doublée et même triplée ; une somme 

importante serait d’abord affectée à sa reconstruction, mais ensuite le dégagement nécessaire 

à son pourtour , exigerait de grands frais.

En conséquence, la Commission est d’avis que la porte de Paris soit maintenue en son lieu

Porte de Paris

Restauration 
de la porte 

et dégagement 
du pourtour
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et place, parce qu’elle est établie sur un terrain où se sont accomplis une série d’événements 

historiques et surtout en raison de sa réelle valeur artistique.

Que pour rendre autant que possible au monument son aspect primitif, en accusant la prin

cipale donnée du programme qui a servi de pose à sa conception, et qui consistait à faire de 

la porte de Paris à la fois une porte de ville et un arc de triomphe ; il convient aujourd’hui 

de rétablir une partie du fossé et le pont-levis , ce qui fit du reste autrefois de la porte de 

Paris un monument militaire unique en France.

Afin de faire disparaître l’effet désagréable de la face postérieure de la porte de Paris et de 

donnera son ensemble un aspect plus satisfaisant , nous vous proposons d’adosser contre la 

muraille vers la rue de Paris , une construction rappelant l’ancien corps de garde , composé 

d'un rez-de-chaussée formant galerie couverte et donnant accès à de petites salles dans les

quelles on établirait des water-closets , des marchands de journaux, ainsi que l’escalier 

conduisant à l’étage affecté entièrement à une bibliothèque populaire,

La place agrandie autour de la porte de Paris, formerait un polygone de ioo mètres de 

diamètre , conformément au plan annexé au dossier.

Il est urgent de voter les principes de la restauration de la porte de Paris , d’après le pro

gramme exposé précédemment et dont la réalisation devra être mise au concours entre tous 

les architectes de la ville de Lille.

Il y a lieu d’adopter immédiatement le nouvel alignement projeté.

Votre Commission , Messieurs, demande que la question lui soit renvoyée séance tenante , 

pour en assurer le classement à la nomenclature générale des travaux à exécuter , sur les 

fonds de l’emprunt de 24,000,000 fr, et elle vous en donne prévision de la dépense totale qui

se décomposera comme suit :

Restauration de la façade extérieure...................................................  58 .000 fr.

Id. id. intérieure......................................................... 75.000

Total pour la restauration. . . i 33 .ooofr.

Montant des expropriations........................................................................ 182.000

Travaux relatifs à la v o ir ie ....................................................................  20.000

Total général. . . 335 .ooofr.

En résumé , le travail de restauration proprement dit du monument, ne coûtera que

1 33,ooo f., et votre Commission espère qu’étant donné l’importance de la question, qui vous 

est soumise , vous voudrez bien approuver le travail auquel elle s’est consacrée et elle a 

l’honneur de vous exposer le programme des règlements à imposer aux propriétaires de 

la place :



La Commission des travaux propose de fixer comme suit les conditions auxquelles les 

constructeurs devront se conformer pour les façades des maisons à édifier tant à front de la 

place qui entoure la porte de P aris, que de voies publiques aux abords et pour ces derniers, 

sur 10 mètres au moins de longueur, savoir :

1 .°  La hauteur des façades , mesurée entre le sol du trottoir et le haut de la corniche supé

rieure, sera de 16 mètres;

2.° La hauteur du rez-de-chaussée , mesurée depuis le trottoir jusqu’au dessous du balcon, 

sera de 4 mètres 60 ;

3.° Il sera interdit d’établir des entre-sol;

4 6 La hauteur du dessus de la galerie des balcons , mesurée du trottoir, sera de 5 m. 80 ;

5.° La saillie de la galerie des balcons du premier étage, sera exactement de o m. 80 ;

Pour les croisées des étages supérieurs , il n’y a d’autres conditions imposées que celles.

inscrites dans le règlement général de la voirie ;

6.° Les balcons devront être en pierre ou en fer et supportés par des consoles en pierre 

de roche :

7.0 Entre les balcons du premier étage et la corniche supérieure , il sera établi trois étages 

dont la hauteur n’est pas déterminée ;

8.° Les façades devront avoir au moins 8 mètres de largeur;

9.0 Il ne pourra être établi d’avant-cours ; les façades devront être élevées à l’alignement 

de la voie publique et construites à rez-de-chaussée en pierre de roche et en vergelé aux étages 

Il est interdit d’employer la brique même recouverte d’un enduit;

ro.° Il est interdit d établir des galeries surmontant la corniche ;

1 1 ,° Il est également interdit de faire des étages formant attique ; les toits seront construits 

de façon que le premier brisis se trouve sur une ligne horizontale de 2 m. 5o au-dessus de la 

corniche et à o m. 65 c. en arrière du nu du mur de face. Les brisis seront recouverts d’un 

bourrelet mouluré ;

12 .0 Les faîtes des maisons entourant la place seront placés sur une même ligne horizon

tale et l’inclinaison de la partie supérieure delà toiture aura l’inclinaison de 35° ;

i 3.° Les cheminées seront décorées de moulures et devront être en briques et pierres 

bleues, de Soignies ;

14.0 Les constructeurs auront la faculté d’établir des sous-sols;

i 5.° Les trottoirs seront construits en asphalte sur toute leur longueur.

Nota. — Les hauteurs indiquées pour les grands balcons, les corniches et les brisis seront 

prises au point le plus élevé du trottoir des voies publiques qui entourent la porte de Paris ,



et les autres parties seront commandées par des horizontales partant des points précités, de 

manière à obtenir la régularité absolue des lignes principales.

Les constructions devront être commencées dans 1 année de 1 acquisition et terminées en 

dedans des trois ans qui suivront le jour delà visite.

M . CANNISSIÉ fait rem arquer qu ’adm ettre  le classem ent , com m e le propose le r a p p o r t , 

c’est décider la restauration  de la porte  de P aris et les expropriations proposées.

M. GAVELLE , Président delà Commission des travaux. — Ce que la Commission des 

travaux désire , en effet , c'est l’admission en principe de la restauration.

M. CANNISSIÉ. — Je  disais qu’il ressortira du fait du renvoi au classement, que le Conseil 

approuve le rapport et qu’il déplore l’exiguité de la place qui entoure en ce moment la porte 

de Paris. Je  ne sais ce que l’on aura gagné lorsqu’on aura élargi cette place , qui est un 

véritable désert. Le boulevard des Ecoles a une surface quadruple de celle qu’il devrait avoir.

M. GAVELLE. — Ce n’est pas la question.

M. CANNISSIÉ. — Vous trouvez que ce désert nest pas suffisant et vous proposez de 

l’agrandir pour conserver , ou plutôt pour créer un monument, car la porte de Paris 

n’existe plus.

M. GAVELLE. — C’est une erreur.

M. CANNISSIÉ. — Elle n’existe plus qu’à l’état de carcasse sans lignes architecturales.

M. ROUSSEL , Rapporteur. — La porte de Paris est un des plus beaux monuments de la 

région du Nord.

M. GAVELLE. — Certainement, M. CANNISSIÉ ne l’a sans doute jamais regardée.

M. CANNISSIÉ. — Vous serez obligé pour lui donner son aspect primitif de rétablir les 

fossés qui l’entouraient. Vous allez donc , sous prétexte de faciliter la vente des terrains , 

reconstruire des fortifications en pleine ville. Je  demande que le Conseil se prononce sur cette 

question. Je  m’oppose à ce qu’on consacre des sommes considérables à une dépense qui 

aggravera la situation faite au quartier des Moulins.
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Je  proteste et je demande, non pas l’appel nominal, mais que le procès-verbal men

tionne mon refus de participer à un pareil vote.

M. GAVELLE. — M. CANNISSIÉ ne me paraît pas avoir bien écouté la lecture du rapport. 

Il semble ignorer que nous allons , en établissant un fossé autour du monument et un pont- 

levis , lui rendre l’aspect primitif qu’il avait perdu. Notre collègue nous dit que le boulevard 

des Ecoles est un vaste désert. C ’est un thème que nous entendons répéter depuis long

temps sur tous les tons. Je  crois que ce boulevard est appelé à rendre des services dans nos 

fêtes publiques. Ce qui nuit d’une façon certaine à la jonction de la ville de Lille à Moulins, 

c’est cette muraille de la Chine, qu’on désigne sous le nom de gare aux marchandises. En 

supposant même que ce boulevard soit de nature à nuire au faubourg de Paris, la porte n’a 

rien à y voir, car ce n’est pas sur le boulevard des Ecoles, mais bien à l’extrémité opposé du 

boulevard Papin , que la porte de Paris est construite. Il est question de faire autour de cette 

porte une place ronde comme celle de Strasbourg, avec quatre-vingt-dix mètres de diamètre. 

Il ne s’agit donc que d’une petite augmentation de la largeur actuelle. La véritable dépense 

supplémentaire consiste dans la restauration du monument, Je  demande à mon collègue de 

vouloir bien se prononcer sur ce point : Veut-il oui ou non conserver la porte de Paris ? S ’il 

veut la conserver , il faut la restaurer ; dans le cas contraire, il faut la démolir. La porte de 

Paris est le seul monument, avec la Bourse , q u i, à Lille, ait un certain cachet. On ne peut 

pas la démolir. Je.crois que le Conseil ne commettra jamais un pareil acte de vandalisme. A 

Nancy, on a voulu supprimer la porte Saint-Georges : le Conseil municipal a même voté sa 

démolition. Mais, en présence de l’émotion des habitants et de l’intervention du Ministère des 

Beaux-Arts, cette Assemblée a été obligée de revenir sur sa décision. J ’espère que le Conseil 

voudra se montrer plus ami de l’art, et qu’il votera la restauration du monument.

M . BAGGIO. —  V ous dem andez 335,ooo francs.

M . GA VELLE. — Ce chiffre de 335,ooo francs se décompose comme suit: i 33,ooo francs 

pour la restauration, 182,000 francs pour les expropriations et 20,000 francs pour les tra

vaux de voirie. Il faudra, dans un temps qui est très-rapproché , faire la place; elle s’impose. 

C ’est d’ailleurs le seul moyen d’opérer la jonction demandée avec Moulins-Lille. Le 

travail que nous proposons est tellement bien accueilli par le public qu’actuellement un 

propriétaire de terrains attend la décision du Conseil pour construire sur cette partie nue qui 

avoisine la porte, et qui est très-disgracieuse.

M . CARRON. — D’après le rapport, lés abords de la porte de Paris se trouveront élargis.
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Je  crois qu’il est nécessaire que cet élargissement se produise. Les terrains augmenteront de 

valeur. Permettez-moi ici de vous faire remarquer que ce monument a été construit, non 

pas avec des pierres de taille mais avec des moellons de Lezennes. Il s’émietterait s’il était 

déplacé et transporté, comme il en a été question , sur le boulevard des Ecoles , de façon à 

donner plus de largeur à la rue de Paris. Le boulevard des Ecoles est une des causes d’em

pêchement à ce que le quartier des Moulins vienne se souder à Lille. Comme l’a dit 

M. CANNISSIÉ , il est beaucoup trop large. Depuis l’agrandissement de la Ville , aucune 

construction n’a été faite.

M. G â VELLE. —  Je  proteste énergiquement contre cette assertion.

M. ROCHART. — M. CARRON énonce un fait inadmissible.

M. MARTIN. — Les Moulinois intelligents ne seront jamais de son avis.

M. BAGGIO. — Ces protestations nous démontrent qu’il y a deux opinions dans le 

quartier.

M. CARRON. — O ui, il y  a dans le quartier des Moulins deux opinions qui ne se res

semblent pas. Je  dis que le boulevard des Ecoles empêche le quartier des Moulins de se souder 

à la Ville. Voilà ce que je soutiendrai toujours.

M. G AVELLE. — Je remarque que M. CARRON n’a traité que la question du boulevard 

des Ecoles , qui n’a rien à voir ici.

M. ROUSSEL, Rapporteur. — Je  dois indiquer au Conseil ce qui m’a guidé lorsque j’ai 

proposé la restauration de la porte de Paris. Je  ne suis pas de L ille , mais c’est ma ville 

adoptive. J ’ai toujours considéré la porte de Paris comme un monument patriotique; elle 

rappelle l’annexion de la Flandre à la France. C ’est de plus un chef-d’œuvre. Tous les 

monuments , qu’ils soient civils ou religieux , du moment qu’ils ont de la valeur , appar

tiennent à la nation. Je  ne comprends pas qu’un lillois demande la démolition de cet 

édifice.

M. C H A R L E S .— En 1872, treize Conseillers municipaux contre quatorze, ont voté la 

démolition delà porte de Paris, et cependant ils étaient tous lillois. Tous sont aussi bons 

lillois et aussi bons français, que ceux qui en ont demandé le maintien.

M . WERQUIN. — M. CHARLES ne fait que confirmer ce que dit M. ROUSSEL.



M. ROUSSEL. — Si nous voulons avoir à Lille ce qui nous manque , des monuments , 

commençons par conserver ce que nous avons. Tout d’abord il faut restaurer la porte de 

Paris et donner à la place qui l’entoure une plus grande largeur. On a tout fait pour faire 

disparaître ce chef-d’œuvre architectural. On a autorisé l’établissement d’une gare aux mar

chandises qui empêche le percement d’une grande artère débouchant en plein dans le quar

tier des Moulins. Le boulevard des Ecoles a été tracé obliquement, alors qu'il était si facile de 

le faire droit. En un mot on a séparé complètement le quartier des Moulins de la Ville. 

M . CANNISSIÉ a certainement visité la Sainte-Chapelle à Paris. Eh bien ! c’est la Répu

blique qui l’a restaurée. C ’est vous dire que le Gouvernement ne dédaigne pas les édifices 

religieux lorsqu’ils sont remarquables. Le soubassement de Notre-Dame de Paris a 

été dégagé. Les places qui entourent les portes Saint-Dénis et Saint-Martin , ont été agran

dies. M. CARRON nous a dit il y  a quelques instants, que la porte de Paris était bâtie en 

moellons de Lezennes; c’est vrai. Mais il est facile d’en opérer la restauration sans rien 

détériorer. On n’a pas à toucher au groupe du haut qui est un véritable chef-d’œuvre. Il 

suffira de couvrir toutes les sculptures d’une feuille de plomb très-mince. C ’est de cette façon 

queM . GALON , architecte, a respecté et conservé les sculptures de la façade de l’école des 

Beaux-Arts. On trouvera des entrepreneurs qui feront les travaux de restauration delà porte 

de Paris pour 25,ooo francs. A mon avis, cet arc de triomphe peut être conservé. Les

335,ooo francs demandés ne seront pas destinés uniquement aux travaux de réparation. Il y 

a d’abord des acquisitions de terrains à faire, la place actuelle étant insuffisante. En suppo

sant même qu’on démolisse le monument, la rue de Paris ne se trouvera pas dans l’axe du 

boulevard Papin ; par suite, la place n’aura plus sa raison d’être.

En disant tout-à-l’heure que je ne comprendrais pas qu’un lillois demandât la démolition 

de la porte de Paris , je n’ai nullement voulu blesser M. CHARLES. Je  n’ai jamais douté de 

son dévouement pour la ville de Lille. J ’ai dit seulement que tout lillois devait aimer la 

porte de Paris.

M. BAGGIO. — Nous n’avons pas à examiner la question du maintien de la porte de 

Paris , ni celle des travaux de réparation. Cette porte a été classée comme monument 

historique.

M. G a v e l l e . — C’est une erreur.

M. CHARLES. —  M . B a g g io  a raison. A  la suite d ’une décision m unicipale, la porte de 

Paris a été classée
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M. G a VELLE. —  Le classement n’a pas pu avoir lieu sans une délibe'ration du Conseil 

municipal. O r, si j ’ai bonne mémoire, le Conseil ne s’est jamais prononcé à cet égard.

M. BAGGIO. — Si le classement a eu lieu , je demande un sursis. Il y  aura lieu de retran

cher du rapport de M . ROUSSEL tout ce qui est relatif à la restauration. La Commission des 

monuments historiques peut seule , si elle le juge convenable, solliciter une subvention 

de la Ville.

M. GAVELLE. — Aucune délibération n’est intervenue. Aucun acquiescement n’a été 

donné par le Conseil. Ce monument n’est pas classé , et, le fût-il, que nous devrions 

en opérer la restauration à nos frais. Si nous voulons le sauver , il n’est que temps d’aviser. 

M. BAGGIO a tort, quand il dit que le Conseil n’a pas à s’occuper de cette affaire. Ce qui a 

été renvoyé à la Commission des travaux , c’est la question de savoir comment la porte de 

Paris doit être restaurée et de chiffrer la dépense.

M . BONDUEL. — Si la porte de Paris n’est pas classée comme monument historique, je 

prie le Conseil de ne pas demander ce classement. Voici pourquoi : Il y a plusieurs années , 

après bien des démarches, la ville de Comines a obtenu 5,ooo francs pour la restauration de 

son joli beffroi.

Le Ministre des Beaux-Arts donnait 2 ,5oo francs , le Conseil général i , 5oo francs et le 

Conseil municipal 1,000 francs. Or, les travaux ne sont pas encore commencés. Je  me 

résume en disant que si le classement de la porte de Paris a lieu , c’est, à mon avis , sa 

disparition à bref délai. Je  voterai, en conséquence, la restauration sollicitée parla Commis

sion des travaux.

M . BAGGIO. — La question est de savoir si la porte de Paris est classée. Si elle est 

classée, vous n’avez pas le droit, je le répète, de dépenser un centime sans l’assentiment 

de la Commission historique. Par conséquent, le rapport de M . ROUSSEL devient 

sans objet.

M. GAVELLE. — Je  ne m’explique pas l ’argumentation de M . BAGGIO. Cette question a 

été discutée, et en la renvoyant à la Commission des travaux, ’le Conseil savait bien ce 

qu’il faisait.

M. CREPY. — C’est en 1881 que le renvoi à la Commission des travaux a été prononcé.

M. GAVELLE s’adressant à M. CREPY. — Est-ce qu’à votre connaissance le Conseil muni

cipal a délibéré sur cette question depuis 1 881 ?
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M. GAVELLE. — Eh bien ! la porte de Paris n’a pas été classée depuis cette époque. Donc 

nous avons absolument le droit de délibérer. N ’avez-vous pas décidé qu un rapport vous 

serait présenté par la Commission des travaux ?

M. M A R T IN .— J ’ai demandé tout-à-l'heure la parole pour protester contre des alléga

tions que je trouvais erronées. Mais, comme la discussion a suivi un tout autre cours, j aurais 

mauvaise grâce à revenir sur une question qui n’est pas à l’ordre du jour.

»
M . CANNISSIÉ. — Tout le monde ne peut pas être du même avis. On a dit que nous 

n'étions ni bons patriotes , ni bons citoyens. Dépenser 335,ooo francs pour restaurer la porte 

de Paris, c’est exorbitant ! M . ROUSSEL a cité beaucoup de monuments qui ont été restaurés : 

L a  Sainte-Chapelle , Notre-Dame , les portes Saint-M artin et Saint-Denis. Je reconnais 

que ces monuments sont bien entretenus ; mais ils ne se trouvent pas dans les conditions 

de la porte de Paris , qui est faite en pierres tendres. Vous allez, dites-vous, mettre un revê

tement en plomb. Pour réparer convenablement la porte de Paris , c’est-à-dire d’une façon 

durable , il faut au moins 3oo,ooo francs.

M. GA VELLE.— M. CANNISSIÉ m’accordera bien que la Commission des travaux n’a pas 

été sans consulter des sculpteurs. De p lus, n’a-t-elle pas dans son sein un architecte ? Le 

devis de i 35,ooo francs qu’elle présente est autrement sérieux que le chiffre de 3oo,ooo fr., 

avancé par M. CANNISSIÉ , et qui ne repose sur rien.

M . CANNISSIÉ. — Je  dis que vous ne pourrez pas remplacer les sculptures en plâtre par 

des sculptures en pierre , comme cela doit se faire pour un monument de grande valeur. 

Vous allez appliquer des feuilles de plomb , ce sera une sorte de replâtrage.

M. CREPY. —  La dernière fois qu’il a été question devant le Conseil de la porte de 

Paris , c’était en 1881 , à la suite d’une proposition de M. ROUSSEL. L ’examen de cette 

affaire a été renvoyé à la Commission des travaux. Toutes les opinions qui s étaient produites 

dans le sein du Conseil ont été présentées à la Commission. Eh bien ! elle a reconnu quil 

était impossible de laisser disparaître un édifice qui est à la fois une des gloires de la ville de 

Lille et un objet de curiosité pour les étrangers. En second lieu , elle a craint , étant donné 

la dépense , si on démolissait la porte de Paris , qu’on ne la reconstruise pas. C est alors 

qu’elle a décidé qu’il valait mieux la restaurer. Elle a alors demandé au Directeur des 

travaux un devis de la dépense; il s’élève à 335,000 fr., et c’est ce projet qu’elle vous présente.

M. C rEPY. — Je ne le pense pas.



Nous savons que les devis des architectes sont souvent dépassés. J ’ai vu des devis de i 5o,ooo 

francs atteindre le chiffre de 3oo,ooo fr. Il est certain qu’on n’a pas pu tenir compte des 

pierres qu’il faudra placer au faîte du monument. Il y  a une série de prix qui ne peuvent pas 

être sérieusement établis. Le devis , tout précis qu’il puisse paraître, sera certainement 

insuffisant ; il y aura des mécomptes. Cependant il faut bien prendre une détermination. 

La porte de Paris tombe en ruines , elle menace d’écraser les passants. La Commission des 

travaux a délibéré , elle a examiné la situation et elle vient vous dire : Conservez le monu

ment là où il est ; restaurez-le mais élargissez la place au centre de laquelle il est placé. Il est 

incontestable que cet élargissement présentera des avantages. Il fera disparaître une cité ou

vrière qui est malsaine et donnera au transit une plus grande facilité. J ’aurais désiré le pro

longement de la rue de Paris jusqu’au boulevard Papin ; mais devant la crainte de la non- 

reconstruction , j’ai renoncé à cette idée. Je me suis dit qu’après tout, il valait mieux laisser 

les choses en l ’état que de courir le risque de voir disparaître un édifice d’une réelle valeur : 

soit au point de vue de l ’art , soit au point de vue historique.

M. ROCHART. —  Il résulte de ce que vient de dire M. CREPY , que malgré une certaine 

opposition produite au sein de la Commission , il se rallie aux conclusions du rapport. On 

a prétendu bien des fois que ce travail de restauration était excessivement difficile, et qu’il 

nous entraînerait à des dépenses considérables. Je  crois que c’est une erreur. Le chiffre prévu 

n’est pas exagéré et paraît devoir donner satisfaction à toutes les exigences. A propos du pré

tendu classement de la porte de Paris , je dois rectifier une erreur que j’ai commise. J ’ai dit 

dans un précédent rapport qu'elle avait été classée. Depuis cette époque, j’ai appris que 

c’était peût-être une prétention de la Commission historique , mais qu’il fallait, pour que le 

classement fût valable une délibération du Conseil muuicipal. Or, il n’y en a pas eu.

M. BasQUIN. — La Commission a demandé au Conseil de poser le principe d’une dé

pense de 335,ooofr. Il ne s’agit pas ici d’une nécessité. L ’emprunt de 24,000,000 fr. est destiné 

à faire des travaux d’hygiène publique. C ’est d’ailleurs dans ces conditions qu'il a été présenté 

au Gouvernement. En conséquence , je demande au Conseil d’attendre que la Chambre se 

soit prononcée. Ne nous engageons pas ; laissons à nos successeurs le soin de délibérer sur 

une question aussi grave que celle de la démolition de la porte de Paris.

M . le MAIRE. — Il n’est pas question d’ une démolition , mais bien d’une réparation. Il
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manque au Conseil certaines certitudes qu’il est du devoir de l’Administration de fournir. 

On peut considérer la discussion générale comme étant close. En présence d'une question 

aussi importante , je ne pense pas qu’on puisse nous reprocher d’avoir retardé de quelques 

jours notre discussion. Je  demande l’ajournement de la délibération.

L e  C o n s e il  adopte.

\

M . R o ch a r t  présente le rapport suivant:

M e s s i e u r s ,

En votre séance du 26 Mai dernier , l’Administration municipale vous demanda le renvoi 

à votre Commission des travaux de l’examen de l’état estimatif de grosses réparations à faire 

à l’Ecole de natation.

Vous avez approuvé.

Nous nous sommes , en conséquence, rendus sur les lieux pour y juger de la nécessité et 

de la valeur réelle de ces travaux.

Ils sent de deux catégories , que nous dirons :

i.°  D’entretien.

2.0 D’appropriation.

La première catégorie comprend le renouvellement des peintures d’ouvrages intérieurs , 

tels que : Cabines , hangars , clôtures et divers autres ouvrages hors du bâtiment principal, 

le remplacement en carrelage de Jurbise des planchers de la salle de café et du magasin de 

l’ancien moulin , qui sont vermoulus et hors de tout service.. . .  , et enfin le remblai en terre 

glaise d’un affouillement important et dangereux qui s’est produit dans le bassin des nageurs 

de l’Ecole payante , sous l’action des chutes d’eau.

Cet ensemble de travaux se chiffre par une dépense calculée 4.400 fr.

Les travaux de seconde catégorie, comprennent :

i .°  La pose de porte-manteaux en fer à broches doubles, pour remplacer 

les broches en bois, dont le remplacement est trop répété, ainsi que la pose 

des porte-manteaux complémentaires le long des nouveaux murs de l’Ecole 

gratuite.

Ecole de natation

Grosses
réparations
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Cette dépense est évaluée à ............................... .............................................

2.° Pose de bancs complémentaires sous lesdits derniers porte-manteaux,

2. 910

évaluée à ................................................................ .......................................

3.° La construction d’une loge en maçonnerie pour les secours à donner

540

du côté de l’Ecole gratuite pour remplacer la baraque actuelle, que le service

des travaux définit : « Sordide » et il ne dit rien de trop. 

E va lu atio n ................................! ............................... 700

4.0 Enfin , la construction d’un mur de clôture au droit de la propriété 

du sieur LECOQ.. Ce propriétaire, qui tient son bien en arrentement des 

Hospices, consent, moyennant la construction de ce mur qui complète la 

la clôture en maçonnerie de l’Ecole , à la suppression des servitudes tem

poraires qui grèvent le terrain de la Ville. Il a en effet jouissance de sentier 

entre son bien et la clôture actuelle en planches que l’on supprimerait ainsi 

sur un certain parcours et jouissance d’un fossé bourbeux et nauséabond 

que l’on fera combler et rentrer dans la superficie ainsi agrandie de l’Ecole.

Il demande toutefois qu’en retour , l’Administration le laisse jouir gra

tuitement dudit nouveau mur pour soutenir son magasin qui y est contigu.

Le mur a 3 mètres 20 de hauteur et sa demande correspond à l’abandon 

du coût de mitoyenneté de ce mur, fort peu long d’ailleurs; cette dépense est 

cependant évaluée à ...............................................................................................  2 .10 0

Ces derniers travaux constituent un deuxième ensemble de . . . .  6 . 25o

D’où pour les travaux des deux catégories, d é p e n s e ................................10 .65o fr.

Ils seraient exécutés en partie par l’entrepreneur de l'entretien et en partie , en régie

par les ouvriers de la Ville.

Notre sentiment est que tous ces travaux sont très-nécessaires.

Les uns s’expliquent par des raisons de conservation et ceux-ci doivent s’exécuter dans le 

plus bref délai pour la saison balnéaire.

Les autres sont non moins indispensables, tant au point de vue de la sécurité du service 

qu’à celui d’une mise en état harmonique et complète. Il y a , en effet, des endroits et des 

points immobiliers qui inspirent presque le dégoût.

Pour ces raisons , nous avons l’honneur de solliciter, Messieurs , le vote de la somme de 

io ,65o fr. qui s'attribue à cette satisfaction.

M. GRANDEL. — Je rends hommage à la façon complète dont la question a été étudiée 

par la Commission des travaux et en particulier par son honorable Rapporteur. Aussi, ce 

n’est pas au point de vue de l’entretien et de la dépense que j’ai l’intention de parler.
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M. ROCHART a bien fait en divisant en deux catégories les travaux à effectuer. La première 

catégorie comprend les travaux de réparation. Je  crois inutile de les énumérer. Mais je de

mande si la dépense, qui s’élève à 4,5oo fr., doit figurer dans un crédit extraordinaire, alors 

que nous venons de voter le budget. Le public aura une bien triste idée de nous , quand il 

verra que nous détruisons le lendemain ce que nous avons fait la veille. Je  désirerais qu'on 

n’agisse plus ainsi à l’avenir. L ’entretien qui se présente pour l’Ecole de natation se pré

sentera de même pour l’Abattoir , la Mairie ou un autre édifice. Si le chiffre de 75,000 fr. 

que nous avons voté pour l’entretien général des édifices est insuffisant, qu’on le dise. 

Je  comprendrais qu’on vînt demander un crédit supplémentaire en fin d’année.

Partout on a constaté que les Conseils municipaux admettaient avec une trop grande facilité 

les crédits extraordinaires. J ’engage l’Administration à être très-sobre pour ce genre de 

dépenses.

M . ROCHART. — Je dirai à M. GRANDEL que c’est presque par erreur que la Commission 

a parlé d’entretien , alors qu’en réalité il s'agit de travaux nouveaux. Les travaux d’entretien 

de peinture se font sur le crédit ordinaire. Ce que la Commission demande , c’est une réfec

tion générale provoquée par des travaux d’agrandissement. L ’année prochaine et les années 

suivantes , quand on viendra vous demander un crédit pour l’entretien des carrelages , vous 

aurez à voter une somme insignifiante. Il n’est question pour le moment que de dépenses 

extraordinaires. Aussi j ’engage le Conseil à voter le chiffre de 6,400 fr. demandé.

M. le MAIRE. — La réponse de M. le Rapporteur me paraît de nature à satisfaire 

M. GRANDEL.

M. CREPY. — Il y a à Lille 140 établissements municipaux et il n’est voté pour leur entre

tien qu’une somme de 75,000 fr. , soit un peu plus de 5oo fr. pour chacun d’eux , ce qui 

est complètement insuffisante.

M. BASQUIN. — Le public réclame contre l ’état d’insalubrité des eaux de l’Ecole de 

natation.

M . CREPY. —  J ’ai demandé , il y a deux ans, le transfert de l’Ecole payante au pont de 

Canteleu , où nous possédons un terrain très-convenable. Ce transfert aurait permis d’agran

dir l’Ecole gratuite . en lui abandonnant la surface entière de l’Ecole payante actuelle. Il y 

aurait donc eu deux établissements de natation qui auraient donné satisfaction à tout le 

monde. La population de la Ville a augmenté et l ’Ecole de natation est restée la même.

M . CHARLES. — Quand bien même vous feriez une seconde Ecole en dehors de la Ville,
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cela n’empêcherait pas les eaux de la Haute-Deûle d’être aussi insalubres ; ce sont les établis

sements de produits chimiques , les distilleries, teintureries et autres établissements indus

triels, qui en sont cause. Une Commission a été nommée pour examiner l’insalubrité des 

eaux et chercher un remède.

Les propositions de l’Administration, mises aux voix, sont adoptées. 

Le crédit de io ,65o fr. est adopté Les travaux seront confiés à l’entrepre

neur général de l’entretien.

La parole est donnée à M. R o c h a r t ,  qui s’exprime comme suit : 

M e s s i e u r s  ,

Dans votre séance du 28 Février 1882 , nos honorables collègues M M . GlARD, CHARLES 

et GRANDEL déposèrent une proposition tendant à utiliser le square Jussieu , autrefois 

Jardin botanique , à la culture de plantes usuelles pouvant être employées comme sujets de 

leçons par nos maîtres et maîtresses d’écoles primaires.

Le i .er Septembre de la même année, cette question étant venue à l’ordre du jo u r, 

M. le Maire vous fit connaître que depuis le dépôt , le jardin botanique avait été transformé 

en square et qu’il restait certains travaux à y accomplir.

Le crédit demandé était de i i , 5oo francs.

Ce crédit résultait d’un travail présenté par M. le Directeur des travaux municipaux adressé 

à l’Administration le 9 Mai de ladite année.

Le rapport auquel il avait donné lieu établissait que l’Administration avait exprimé l’inten

tion de prendre les dispositions pour l ’établissement d’un square et le service des travaux 

faisait ressortir que pour arriver à une appropriation bien complète , il fallait recouvrir le 

canal, et qu’à son sens , cette dépense de 70 à 80,000 fr. devait être considérée comme trop 

lourde ; mais que sans entrer dans le corps d’une dépense aussi importante que celle que ce 

chiffre partiel faisait pressentir , il était possible de faire quelque chose de suffisamment com

plet pour un chiffre très-inférieur :

Les propositions de ce service étaient :

i .°  D’établir un entourage remplaçant le précédent, littéralement détruit ; 2.0 Compléter 

le massif de pourtour ; 3.° Déplacer l’allée vers la brasserie et la reporter le long du canal ;

4 .0 Garantir cette allée du côté dudit canal parla bordure déjà plantée que l’on remanierait; 

5 .° Etablir des bancs pour les personnes gardant les enfants qui sont les principaux habitués
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de ces lieux publics ; 6.° E t finalement d’entourer encore les rives du canal pour la protection 

des enfants , notamment et généralement de toutes personnes se promenant en ce jardin.

Ces propositions vous viennent aujourd’hui seulement dans leur ensemble ; mais à l’occa

sion des fêtes dernières et étant donné l’état d’abandon absolu de cet ancien jardin , l’Admi

nistration crut devoir y faire des pelouses et allées, rendant le lieu aussi agréable que possible 

et tel que le commandait , pour ainsi dire , l’appel dans notre Ville d’un grand nombre 

d’étrangers. Ce travail fut fait conformément aux propositions d’ensemble que votre Com

mission vous a rappelées , et il y  a été satisfait pour la somme de 2,600 francs.

Votre Commission des travaux a examiné cette question , et elle a trouvé que s’il eût pu 

être désirable de faire en ce point un travail plus complet en couvrant le canal, l ’heure 

était parvenue pour une telle transformation et elle a conclu à l’admission des travaux 

proposés.

En conséquence, et puisque consommation en est faite au chiffre de 2,600 fr. , elle vous 

propose , Messieurs , de voter le crédit complémentaire de 8,900 fr. pour leur achèvement 

complet.

L e  C o n se il 

Vote le crédit de n , 5oo fr. demandé par l’Adm inistration et décide que 

les travaux seront confiés à l’entrepreneur général de l’entretien.

M . R o ch a rt  présente un troisièm e rapport ainsi conçu :

M e s s i e u r s ,

Vous nous avez renvoyé l’examen de la question de pavage de la rue de Fleurus , réclamé 

depuis longtemps par les habitants de la place Philippe Lebon et des environs.

Cette rue se trouve contenue entre ladite place et la rue « Brûle-Maison » autrefois 

« de Palikao ».

L ’empêchement à ce pavage, depuis longtemps réclamé et tout-à-fait nécessaire, avait été 

principalement créé et entretenu par le refus des riverains d’abandonner les terrains néces

saires à l’ouverture de cette rue.

Ces propriétaires consentent aujourd’hui cet abandon et rien ne gêne donc plus de ce côté.

Restaient l’importance de la dépense et le vouloir exprimé du Conseil , en vertu duquel 

un travail de cette importance, il s'agit d’un crédit de 22,000 fr ., devait être renvoyé au 

classement général des travaux.

64

Voirie

Pavage de la rue 
de Fleurus
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En ce qui touche le premier point, votre Commission pense que la situation actuelle 

permet d’adopter ladite dépense; en ce qui concerne le second , il pouvait être facilement 

traité par la Commission , qui a toujours considéré ce travail comme un des premiers à 

accomplir.

Dans ces conditions , votre dite Commission des travaux , vous prie , Messieurs, d’adopter 

ses conclusions.

Un détail estimatif qu’elle a examiné, porte le chiffre calculé à 23,909 fr. et le devis ré

clamé à 25,000 fr. , comme elle vient de le dire. Le travail , du reste , fera l’objet d’une 

adjudication publique. Il est permis d'espérer un rabais sensible sur le chiffre ci-dessus.

Nous vous prions donc , Messieurs , de voter un crédit de 25,000 fr. pour le pavage 

de la rue de Fleuras et de ses raccords à la rue Brûle-Maison et à la place Philippe Lebon.

L e  C o n seil

Vote le crédit de 25,000 fr. et approuve les devis et cahier des charges 

préparés pour l’adjudication.

M. B a s q u in  lit le rapport suivant ;

M e s s ie u r s  ,

La création d’un bureau des postes et télégraphes au Faubourg Saint-Maurice s’impose 

depuis de longues années , et ce n’est pas devant le Conseil municipal qu’il faut en démon- 

• trer la nécessité. Déjà, à plusieurs reprises, cette création a été, de votre part, l’objet de vœux 

pressants auprès du Gouvernement. Il y a même lieu de s’étonner que depuis longtemps , et 

dans l’intérêt même des finances de l ’E ta t , l’établissement de ce bureau ne soit pas chose 

réalisée. Il y  a lieu d’espérer qu'enfin il va faire droit à nos légitimes revendications. M. 

l’ex-Directeur des postes et télégraphes a fait demander à M. le Maire si la Ville serait disposée 

à supporter au moins la dépense afférente au loyer de ce bureau , et , d’après le rapport de 

ce Magistrat , il n’est pas douteux qu’à cette condition, Saint-Maurice n’obtienne enfin 

satisfaction.

Il serait équitable que l’Etat supportât seul toutes les dépenses qu’entraînera la création 

d’un bureau destiné à desservir un centre de 10,000 habitants , commercial et industriel. 

Le nombre de dépêches , en effet, à destination de cette partie de la Ville , ne sera pas 

augmenté , mais multiplié.
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Quoi qu’il en so it, en présence de l’exigence de l ’E ta t , la Commission est d’avis de subir 

le sacrifice demandé à nos finances et , conformément au mandat que vous lui avez donné 

dans votre séance du i 3 Avril , elle a recherché si les conditions proposées par l ’Adminis

tration municipale pour le bail d’une maison située rue du Faubourg-de-Roubaix , 107 b is, 

étaient suffisamment avantageuses.

LAdministration propose de prendre cette maison à bail pour dix-huit ans , avec 

faculté réciproque de résilier à l’expiration de la neuvième année , au loyer annuel de 

i , ioo francs.

La Commission a pensé tout d’abord que l'on ne pouvait souscrire un bail pur et simple 

de dix-huit ans et même de neuf ans , sans avoir la certitude que le bureau désiré sera enfin 

établi ; elle a pensé qu’il était préférable de ne louer que provisoirement et pour quelques 

mois , temps nécessaire pour obtenir l’engagement définitif du Gouvernement. D’un autre 

côté , elle s’est renseignée sur la valeur locative de la propriété dont s’ag it, et elle a acquis 

la certitude que le propriétaire avait fixé le loyer à 900 f r . , avant d’avoir la Ville comme 

amateur.

Elle a donc chargé son Rapporteur de voir M. le Maire et de lui faire part de son désir de 

traiter sur ces nouvelles bases avec M. LELEU.

M . le MAIRE a m is M . LELEU en rappo rt avec la C om m ission, et voici quelles sont ces 

dernières conditions :

Il donnera la maison en bail à la Ville jusqu’à fin Février 1884.

En cas d’ouvertui-e du bureau , le bail serait porté à 18 ans , avec faculté de résilier après 

l’expiration de la neuvième année ; mais la Ville devra prévenir M . LELEU avant le 3o No

vembre 188 3 , pour le cas où elle ne voudrait pas proroger le bail au-delà du 28 Février de 

l’année prochaine.

Le loyer sera réduit à 1,000 francs.

Ces propositions nous paraissent acceptables et nous avons l’honneur, Messieurs , de vous 

en proposer l’adoption.

L e  C o n s e il

Adopte les conclusions du rapport et vote un crédit de 667 fr. pour le 

service de la location en 1 883.
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M e s s i e u r s ,

Le 27 Février dernier , le Ministre de la guerre a autorisé l’établissement d’un chemin 

pour piétons dans la traversée du bassin d’inondation, à la sortie de la porte de Béthune , 

sous la réserve de souscrire l’engagement de faire disparaître ces travaux à nos frais , à toute 

réquisition de l’autorité militaire.

Ce chemin, réclamé depuis longtemps par la population et le Conseil, nécessite une 

dépense de 4,100 fr . , que nous vous prions de couvrir par l’ouverture d’un crédit de pareille 

somme. Nous vous demandons, de plus, de vouloir bien nous autoriser à souscrire la soumis

sion réglementaire réclamée par l'autorité militaire.

L e  C o n s e il

Vote un crédit de 4,100 fr. et accorde l’autorisation demandée par l’A d

ministration.

M .  le  M a i r e  c o m m u n i q u e  ce  q u i  s u i t  :

M. le M a ir e  fait l’exposé suivant :

M e s s i e u r s ,

Par délibération du 10 Mars 1 883 , la Commission administrative des Hospices sollicite 

l’autorisation de donner main-levée de deux inscriptions hypothécaires , prises au Bureau de 

L ille, le 14 Janvier 1881 : la première , volume 2 , i o 5 , n 0 4 , et la seconde , volume 893 , 

n.° 198, grévant un terrain de 162 mètres 80 décimètres carrés , sis à Lille , rue Caumartin, 

et vendus à M. Charles WERQUIN, cocher, demeurant à Lille, suivant acte du 28 Décembre 

1882, moyennant le prix de 5,209 fr. 60 cent.

Un certificat de M . le Receveur des Hospices, du 9 Mars 1883, constate que M. WERQUIN 

s’est entièrement libéré du prix de son acquisition. Dès lors, les inscriptions hypothécaires 

sus-mentionnées sont devenues sans objet.

Nous vous proposons , Messieurs, d’émettre un avis favorable à l’exécution de la délibé

ration précitée.

L e  C o n s e il

Emet un avis favorable.
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M e s s i e u r s ,

Par délibération du 10 Février 1883 , la Commission administrative des Hospices solli

cite l’autorisation de donner main-levée de deux inscriptions hypothécaires, prises au Bureau 

de Lille, le 29 Décembre 1882 , volume 945, n.os 68 et 7 1 , grévant un terrain de 179 mètres 

75 décimètres , sis à Lille , rue Palikao , et vendus à M. Jean-Baptiste ROSSIGNOL , sui

vant acte du 28 Novembre 1882 , moyennant le prix de 8,987 fr. 5o cent.

Un certificat de M. le Receveur des Hospices du i 3 Février i 883 , constate que M . 

ROSSIGNOL s’est entièrement libéré du prix de son acquisition. Dès lors , les inscriptions 

hypothécaires sus-mentionnées sont devenues sans objet.

Nous vous proposons , Messieurs , d’émettre un avis favorable à l’exécution de la délibé

ration précitée.

Adopté.

M . le  M a i r e  d i t  :

M . le M a i r e  continue en ces termes :
*

M e s s i e u r s ,

Par lettre du 3 Février dernier , l’Association philotechnique sollicite l’allocation d’un 

nouveau subside de 1,000 fr. pour l ’année i 883.

Vous connaissez les services rendus à la cause de l’instruction populaire par cette association 

L ’Administration est d’avis de lui allouer encore cette année, et en attendant l’organisation 

de notre Athénée municipal , un subside de 1,000 francs.

L e  C o n s e i l  

Vote le crédit demandé de 1,000 francs.

Hospices

Main-levée
d'hypothèques

Association
philotechnique

Demande 
de subside
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M e s s ie u r s  ,

M . DELAHODDE a établi rue Gauthier de Châtillon, contrairement au règlement général de 

voirie, article 41 , une trappe de cave formant saillie sur la voie publique, d’environ 1 m. o5 

sur o m. 75 de largeur. Invité à faire disparaître cette trappe , il en demande le maintien.

Ce propriétaire paraît n’avoir pas eu connaissance du règlement ; aussi nous proposons de 

lui accorder cette autorisation à condition de payer à la Ville une redevance annuelle de 

20 fr., destinée à en constater la précarité.

L e  C o n s e il  adopte.

M .  le  M a i r e  f a i t  l a  c o m m u n i c a t i o n  s u i v a n t e  :

M . le M a i r e  dit :

M e s s ie u r s  ,

M. BACQUET-LESAFFRE , mis en demeure de construire un trottoir vis-à-vis d’un terrain, 

qu’il possède , boulevard Victor Hugo , propose d’exécuter pareil travail à l’angle du bou

levard et de la rue des Meuniers , au droit, d’un terrain triangulaire de 11 mètres de base 

sur 1 mètre 40 de hauteur, que la Ville possède en cet endroit.

Moyennant l’abandon gratuit de cette langue de terrain de 7 m.’2 70 , ce propriétaire s’en

gage à exécuter immédiatement le trottoir.

D’une part , cette offre est pour nous très-avantageuse , car nous ne pourrions retarder 

la construction de ce trottoir qui nous incombe, alors que nous contraignons les propriétaires 

voisins à faire exécuter les leurs ; et d’autre part, il faut considérer que la surface de 90 mètres 

carrés à paver nécessiterait une dépense de 720 fr. Ce chiffre représente la vente de ces 

7 m 2 70, à raison de 95 fr. du mètre, ce qui constitue un prix fort exagéré. De plus, aucun 

autre propriétaire que M. BACQUET , ne pourrait nous acheter cette parcelle , qui resterait 

peut-être encore longtemps à vendre.

Nous vous proposons de renvoyer l’examen de cette affaire a la Commission des travaux.

Le renvoi à la Commission est adopté.
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M e s s ie u r s  ,

M .me veuve GOUBE offre à l ’Administration des Hospices d’acquérir , pour le prix de 

7,142 fr. 58 cent. , soit 81 fr. le mètre, le domaine direct d’un terrain contenant 88 mètres 

•18 décimètres , situé à Lille , rue Solférino , 121 et 12 1 bis, dont elle est détentrice suivant 

bail emphytéotique , expirant le i 5 Mars 1920 , au canon annuel de 62 litres 56 centilitres 

de blé en numéraire.

Le prix offert nous paraît bien établi et la p roprié té  ne peut être u tilem ent acquise que 

par M .me veuve GOUBE.

Par délibération du 3 Février 1883 , la Commission administrative des Hospices sollicite 

l’autorisation d’accepter cette offre et d’employer le produit de la vente en achat de rente 

3 pour cent sur l’Etat.

Nous vous proposons , Messieurs , de donner un avis favorable à cette délibération.

L e  C o n s e il  adopte.

 -------

M. le M a i r e  dit :

M e s s ie u r s  ,

Le 22 Décembre dernier, vous avez repoussé la demande faite par les Hospices , à l’effet 

d’être autorisés à vendre , pour 39,000 fr. , à MM. CRESPEL Frères, le domaine direct 

d’une propriété de 607 mètres carrés , sise rue Léon Gambetta , n.os 54 et 56.

L ’Administration hospitalière répond à ce vote par des explications , que M. le Préfet 

vous prie de vouloir bien examiner. Nous pensons , Messieurs , que ces explications vous 

donneront pleine satisfaction , et nous vous proposons de renvoyer à la Commission des 

finances l ’examen de cette affaire.

M . le  M a i r e  p r é s e n t e  le  r a p p o r t  s u i v a n t  :

Hospices 

Vente de terrain

Hospices

Vente
d ’arrentement

Le renvoi à la Commission des finances est adopté.
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Bureau  
de bienfaisance

Main-levée
d'hypothèques

Bureau  
de bienfaisance

Licitation 
udiciaire avec 
les héritiers 

G r y m o n p i i é

Rapport de l’Administration :

M e s s ie u r s  ,

Par délibération du 16 Février 1883 , la Commission administrative du Bureau de bienfai

sance sollicite l'autorisation de donner main-levée d'une inscription hypothécaire prise au 

bureau de Lille , le 1 3 Septembre 1882 , volume 938 , n.os 94 à 97 , grévant un terrain de 

109 mètres 66 décimètres carrés, sis à L ille, à l’angle des rues de Condé et des Meuniers , 

et vendus à M. Charles-Arsène CARON , suivant acte du 28 Août 1882, moyennant le prix 

de 2,582 fr. 18 cent.

Un certificat de M. le Receveur des Hospices, du i 3 Février i 883, constate que M. CARON 

s’est entièrement libéré du prix de son acquisition. Dès lors , l’inscription hypothécaire sus

mentionnée est devenue sans objet.

Nous vous proposons , Messieurs , d’émettre un avis favorable à l’exécution de la délibé

ration précitée du Bureau de bienfaisance.

L e  C o n s e il  adopte.

M . le M a i r e  expose ce q u i suit :

M e s s ie u r s  ,

Suivant testament du 24 Mars 1882, M .me Rosalie FRYSON , veuve de M. Constant 

GRYMONPRÉ, décédée à Lille, le 26 Mars 1882, ayant institué Je Bureau de bienfaisance son 

légataire universel, les héritiers du mari de la testatrice ont déposé un mémoire au Conseil 

de Préfecture , à l’effet de faire ordonner la liquidation de l’héritage , contradictoirement 

avec cet établissement charitable.

Par délibération du 16 Février i883 , la Commission administrative du Bureau de bienfai

sance a déclaré ne pas s’opposer, en ce qui la concerne , à cette délibération judiciaire.

Nous vous proposons , Messieurs , d’émettre un avis favorable à l’exécution de cette 

délibération.

L e  C o n s e il  adopte.
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M e s s ie u r s  ,

M .me veuve GOUBE - R â PPETTI offre à l’Administration du Bureau de bienfaisance 

d’acquérir , pour le prix de 3,345 fr. 84 cent. , soit 18 fr. le mètre , le domaine direct d’un 

terrain bâti de 185 mètres 88 décimètres carré , sis à Lille , rue d’Austerlitz , n.os 7 et 1 1  , 

dont elle est détentrice suivant bail emphyte'oiique, expirant le i 5 Mars ig 5 i , au canon 

annuel de 1 hectolitre 58 litres de blé en numéraire.

Le prix proposé nous paraît bien établi et la p roprié té  ne peu t être u tilem ent acquise que 

par M .me veuve G o u b e -R a p p e t t i .

Par délibération du 2 Février 1 883 , la Commission administrative du Bureau de bienfai

sance sollicite l’autorisation d’accepter cette offre , et de diriger vers la rente le produit de 

cette aliénation.

Nous vous proposons , Messieurs , de donner un avis favorable à cette opération.

Renvoyé à la Commission des finances.

M . le M a i r e  f a i t  la  c o m m u n i c a t i o n  s u i v a n t e  :

M. le M a i r e  fait l’exposé suivant :

M e s s ie u r s  ,

Par délibérations des 8 Décembre 1882 , 16 Février et 2 Mars 1883 , les Commissions 

administratives des Hospices et du Bureau de bienfaisance demandent l’autorisation :

1.°  Le Bureau de bienfaisance , de défendre devant le Conseil de Préfecture contre la de

mande formée par le sieur D e l a t t r e , en nullité du testament de M .me veuve GRIMONPRÉ- 

FRYSON, au profit des pauvres de Lille.

2 .0 Les Hospices et le Bureau de bienfaisance, de défendre devant le Conseil de Préfec

ture , contre l’action intentée par MM. Paul BEAUFORT et J .  SCRIVE , pour fixation delà 

somme à percevoir comme droit des pauvres , sur un concert organisé le 1 1  Mars 1882, dans 

la salle de l’ Hippodrome, au bénéfice des écoles catholiques.

Et 3.° De ratifier les conclusions présentées au Conseil de Préfecture , par M .e PAJOT, 

avoué , au nom des Hospices et du Bureau de bienfaisance , à l ’encontre des oppositions 

formées par lesdits sieurs BEAUFORT et SCRIVE , à la contrainte concernant ledit droit des 

pauvres , à eux signifiés par ces Administrations.

Bureau  
de bienfaisance

Vente de terrain

Hospices 
et Bureau  

de bienfaisance

Actions
judiciaires

65
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Logements
insalubres

Homologation 
de 86 rapports de 

la Commission 
d'assainissement

Nous vous proposons, Messieurs, de donner un avis favorable à l’exécution de ces déli

bérations.

L e  C o n s e il  adopte.

M . le M a i r e  dit :

M e s s i e u r s ,

Nous avons l’honneur de vous soumettre quatre-vingt-six rapports de la Commission 

d’assainissement des logements insalubres.

Notifiés aux intéressés et déposés à la M airie, pendant-un mois, conformément à 

l'article 4 de la loi du i 3 Avril i85o , ils n’ont donné lieu à aucune observation ni 

réclamation.

Toutes leurs prescriptions sont d’ailleurs conformes à l’esprit comme à la lettre de la loi 

précitée, ainsi qu’à la jurisprudence qui en résulte.

Nous vous proposons, en conséquence, Messieurs , de les homologuer.

Logem ents in sa lu bres. —  T ra v a u x  d’assain issem ent.

Numéros
des

rapports

LOGEMENTS VISITÉS 

p a r  la Commission

NOM DES PROPRIÉTAIRES
ou des Mandataires DOMICILE

8566 rue de Tournai, 68 Lefebvre rue Nationale , i ’i rj

8700 r. Notre-Dame, i 32, c. delà Carpe Huriau à Cheny

O00 rue Ratisbonne, 43, cour Dekeyser Dekeyser rue delà Brasserie, 17

8702 imp. de la Truelle, id. 1 à 4 id. id.

8705 allée de la Vieille Aventure, 17 Chrétien rue de la Paix

8706 id. 19 Pierre Declercq id. 19

8707 id. 26 à 28 Van Heck Allée Vieille Aventure, 17

8708 id. 3o à 36 Pesez rue Jeanne d’Arc, 55

8709 id. 38 id. id.

00 v* O id. 40, 42 id.

.
id.
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Num éros
des

rap p orts

LOGEMENTS VISITES 

par la Commission

NOMS DES PROPRIETAIRES 

ou des Mandataires

8 7 1 1 

8713 

8 7 J 4

8715

8 7 1 6

8 7 1 7

8 7 1 8

8 7 1 9

8 7 2 0

8 7 2 1

8 7 2 2

8 7 2 3

8 7 2 4

8725

8 7 2 6

8 7 2 8

8 7 2 9

8730
8731

8732

8733

8 7 3 4

8735

8736

8737

8738

8739

8 7 4 0

8 7 4 1  b

allée delà Vieille-Avent., 4 2 bis, 4 4  

rue Mercier, cour Faget, 1 5, 17 

rue Ducourouble

r. des Rogations, 57, etcourSapelier 

rue des Rogations, i 3

r. des Rogations, 57, et 2 mais, dans la cour 

id. 59 

r. des Rogations, 61,63, et 3 mais, dans la cour 

rue de l’hôpital Saint-Roch, 2, 4 

rued ’ Eylau, 17

id. 19 à 23

id. cité Lucie

rue des Rogations, 71 

id. 73

id. cour Mazagran

id. 75

id. 77

r. des Rogations, 79, 81, et 5 mais. d. la cour 

rue Mazagram, 38 , 40 

rue des Rogations, 87 

id. 89

rue de Juliers, 102

Costemand 

Faget 

Reinach 

Sapelier 

veuve Legrain 

Jules Dutilleul 

Dubreucq 

id.

veuve Goube 

Decrock 

Tavernier 

Denneulin 

Willemot 

Stamenne 

veuve Leblanc 

Lelong 

Dutilleul 

Losteur 

Debailleux 

Guermonprez 

id. 

id. 

id. 

id.

Doutreligne 

Duprez 

Bascour 

F . Lefebvre 

Wannebroucq

DOMICILE

rue de Flandre, 42 

rue des Robleds, 28 

rue d’Angleterre, 3 

rue d’Antin, 5 

boul. Montebello, 62 

à Menton 

r, des Frères Vaillant, 17 

id.

rue d’Austerlitz, 19 

r. des Rogations, 43 

id. 45 

r. Léon Gambetta, 182 

rue Hôpital St-Roch, 20 

à Lomme

rue des Coquelets, 16 

Wambrechies 

rue des Sarrazins, 22 

rue de Canteleu, 34 

rue d’Arras, 161 

boul. Montebello, 61 

id. 

id. 

id. 

id.

r.St-PierreSt-Paul, 5 

boul. Victor Hugo, 46 

rue de l’Alcazar 

rue Nationale, 99 

rue de l ’A rc, 7
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Numéros
des

rapports

LOGEMENTS VISITÉS 

par la Commission

NOMS DES PROPRIÉTAIRES 

ou des Mandataires
DOMICILE

00 4̂ 10 rue du faub. de Roubaix , 18 Devos r.faub. deRoubaix,io

8743 rue des Guinguettes , 20 Barrois r.des Guinguettes, 18

8744 id. 22 îd. id.

8745 id. 24 A. Piat id.

8746 id. 26 Huez rue Puébla, 32

8747 id. 28, 3o A. Piat r. des Guinguettes, 3o

8748 rue de l'A lm a, 2 Morelle rue de PAlcazar

8749 id. 4 id. id.

8750 id. 6 id. id.

8754 id. 8 id. id.

0300 id. 10 id. id.

8753 id. 12 id. id.

8 7 5 4 id. cour Morelle id. id.

00 ^3 Gn en id. 14 , 16 id. id.

8756 id, • 18 id. id0

On

00 id. 20 id. id.

8758 id. 22 id. id.

875g rue Pierre d'Oudegherst, 1 , 3 Gourmont ru ed ’Arras, 1 5 3

8760 id. 5 id. id.

8761 id. 7 id. id.

8762 id. 9 id. id.

8763 id. 11  et 1 3 id. id.

8764 id. 15 id. id.

00 3̂ cri en id. 2 id. id.

8766 id. 4, 6 id. id.

8767 id. 8 , 10 id. id.

8768 id. 12 , 14 id. id.

8 7 6 9 id. 24à 32 ,29 à  3 i id. id.

8770 rue de Thuraesnil, cour Bocquet Cox-Courmont id. t 57



N u m é r o s

des
r a p p o r t s

LOGEMENTS VISITÉS 

par la Commission
NOM S D E S  P R O P R IÉ T A I R E S  

ou des Mandataires
DOMICILE

Cvtv00 rue Solférino, 277 Wannebroucq rue de l’A rc , 7

8772 rue de la Digue, 6, 8, 10 T  rifaut rue des Stations, 49

8773 id. 14 Van Pétéghem quaiVauban, 2 5

8774 id. 16 id. id.

8775 id. et cour Menu, 22, 24 Menu rue Nationale, 285

8776 id. id. id. id.

8777 id. 26 à 32 J .  Splette rue Colbert, 82

8778 rue Saint-Joseph, 5 veuve Derte rue de la Digue, 42

8779 id. fond de la cour id. id.

co va 00 0 id. 9 id. id.

cotv
00 rue de Calais, 25 De Baets r. J .- J .  Rousseau, 3 i

8782 id. 23 id. id.

8783 id. 9 , 1 1 J ulile r. de Dunkerque, 19

8784 id. 8, 8 bis Chocquet rue Gantois, 46

8669 rue du Magasin, cour Camille Goossens place des Patiniers, 11

8670 rue du Magasin, 16 , 18 id. id.

8727 rue des Rogations, 65 , 67 Deleplanque à Loos

8712 rue Degland, cour Béai Béai rue Colbrant, 14

L e  C o n s e il

Homologue les 86 rapports présentés par la Commission d’assainissement 

des logements insalubres.

c e r t i f i é  :

Le M aire de L i l l e ,

GÈRY LEGRAND

Im prim erie Castiaux. L ille  595.83 7 50')


